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PROGRAMME  
DE FORMATION 

Objectifs généraux 

Comprendre l’intérêt d’une démarche 

globale de prévention des pratiques 

addictives et faciliter son intégration dans le 

milieu sportif. 

Objectifs opérationnels et 

compétences visées 

● Identifier les principes et les concepts de

base en addictologie (langage commun)

● Connaitre la règlementation en vigueur

dans le milieu sportif

● S’approprier les leviers d’intervention

d’une démarche de prévention

Public visé 

● Elus et dirigeants d’associations

sportives

Pré-requis 

ou niveau de connaissance 

préalablement requis 

 Aucun pré-requis 

Prévenir les pratiques 
addictives dans le milieu 

sportif : Des repères pour agir 
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Modalités  

et dispositif d’accueil 

● Durée : 1 jours / 7 heures

● Date : Jeudi 30 Janvier 2025

● Horaires : 9H00 12H30 – 13H30 17H00

● Type de formation :

Présentiel

● Nombre de stagiaires :

7 à 12 personnes

● Lieu : Maison des sports du Mans – 29 
boulevard Saint Michel 72100 Le Mans

● Inclusion et handicap : nous sommes 
disponibles pour échanger avec vous et 
rechercher ensemble des solutions pour 
vous accueillir.

Éléments optionnels 

● Contact, plan d’accès vous sera 
communiqué dans la convocation, autres 
infos utiles.

● Matériel utilisé

● Modalités d’accès à la salle (éventuel plan 
d’accès)

Moyens  

pédagogiques  

techniques et 

d’encadrement 

● Alternance entre contenu théorique et

mise en pratique.

● Mobilisation des outils pédagogiques

suivants (exemples): support de

formation PPT et activités interactives

tels que jeux, brainstorming, cas

pratiques, quiz, simulations etc…

● Remise d’une documentation

pédagogique aux stagiaires et accès

aux ressources documentaires

accessibles sur le site de l’ANPAA

● Remise d’une attestation de fin de

formation à l’issue de la formation
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Modalités d’évaluation 

du positionnement  

et des acquis 

● Avant la formation

Recueil et évaluation des connaissances

et/ou compétences

● Pendant la formation

Validation des acquis en temps réel à

travers différentes modalités tels que

quiz, mises

en situation, exercices

de reformulation par ex.

● Après la formation

Évaluation à chaud des acquis

qui peut être complétée,

dans le cadre des formations intra,

par une évaluation à froid.

Modalités  

d’évaluation 

et d’amélioration 

continue 

● Évaluation de la satisfaction à chaud.

● Les évaluations font l’objet d’une analyse

systématique et entraînent la mise en

place de mesures correctives si

nécessaire en fonction des retours et

attentes.

Intervenants 

Professionnel de l’Association Addiction 
France en partenariat avec le CROS 

Contact et tarif 

● Secrétariat OFI site Nord & Ouest

tél : 02 35 70 37 42

formation-nord-ouest@addictions-

france.org

● En pays de la Loire : Formation

financée par l’Agence Régionale de

Santé

Modalités d’inscription 

Inscriptions via ce lien

mailto:formation-nord-ouest@addictions-france.org
mailto:formation-nord-ouest@addictions-france.org
https://crospaysdelaloire.catalogueformpro.com/2/relations-humaines/2015512/prevenir-les-pratiques-addictives-dans-le-milieu-sportif-des-reperes-pour-agir
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Éléments de contenu 

SEQUENCE INTRODUCTIVE 

Présentation du contexte, des 

objectifs et prise en compte 

des attentes 

SEQUENCE N°1 

Addictions et pratiques 

addictives de quoi parle-t-on ? 

● Les représentations, addictions et

milieu sportif

● Les raisons de l’usage

● Les différents types d’usage

SEQUENCE N°2 

Les addictions avec ou sans 

produits 

● Les différents produits ou

comportements et leurs effets

● Les addictions sans produits

SEQUENCE N°3 

Prévention des pratiques 

addictives en milieu sportif 

● La prévention aujourd’hui

● Démarche globale de prévention

en milieu sportif: les leviers

d’intervention

● Repères et orientation

SEQUENCE N°4 

Conditions et règlementations 

● Consommations et conduites

addictives quelle règlementation ?

● Partenariats et bonnes pratiques

SEQUENCE N°5 

La prévention en pratique 

● Penser un projet global de prévention

au sein de mon institution

SEQUENCE FINALE 

Évaluer les acquis de la 

formation 

Évaluer la satisfaction 

Clôturer la formation 




